FCEI

Dossier tarifaire de Gazifère

R-3587-2005

Le 25 janvier 2006


PREUVE DE

LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (« FCEI »)

RELATIVEMENT À LA DEMANDE DE GAZIFÈRE QUANT AU DOSSIER TARIFAIRE DE GAZIFÈRE AU 1ER JANVIER 2006

DOSSIER R-3587-2005 Phase 1









Montréal, le 25 janvier 2006

TABLE DES MATIÈRES











     Page

INTRODUCTION
 3

DEMANDE de GAZIFÈRE
3
POSITION de la FCEI
3
CONCLUSION
5

PREUVE DE LA FCEI

INTRODUCTION

Le présent document représente la position de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (la FCEI) quant au traitement de la demande tarifaire provisoire de Gazifère, traitée en Phase I, ainsi que le budget du PGEÉ pour l’année 2006, incluant l’introduction de nouveaux programmes pour la clientèle du marché affaires.

DEMANDE de GAZIFÈRE

Dans sa requête, Gazifère propose de traiter en deux phases l’étude de son dossier tarifaire pour l’année 2006, intégrant une augmentation provisoire des tarifs de 4,7% justifiée par la hausse du coût du loyer suivant la relocalisation des bureaux, ainsi que les coûts reliés au changement opérationnel au niveau de la répartition des appels.  Gazifère propose qu’un ajustement final soit reporté sur l’année 2007 pour tout écart entre les tarifs provisoires et les tarifs finaux.

Selon Gazifère, cette approche vise à éviter un choc tarifaire éventuel, tout en évitant une facturation rétroactive pour la clientèle et permet à Gazifère de concentrer ses efforts à la mise en place du mécanisme incitatif.

Dans sa  requête, Gazifère demande également l’approbation de son programme d’efficacité énergétique (PGEÉ) pour une période de cinq ans.

Dans sa décision procédurale D-2005-230, la Régie a autorisé Gazifère à mettre en place les nouveaux programmes d’efficacité énergétique du PGEÉ pour l’année 2006, tout en réservant sa décision finale sur les programmes inscrits au PGEÉ pour l’année 2006 à la fin de la présente Phase I, et indique également qu’elle statuera sur l’ensemble du PGEÉ à la fin de l’audience de la Phase II, après avoir entendu l’opinion des intervenants par voie d’audience.

POSITION de la FCEI

Lors des précédents dossiers tarifaires de Gazifère, la FCEI a constamment indiqué son intérêt à participer à l’élaboration du mécanisme incitatif de Gazifère, puisque le mécanisme qui sera éventuellement mis en place aura des répercussions tangibles sur les tarifs de la clientèle du marché affaires qu’elle représente.  La FCEI réitère donc son intérêt à prendre part aux discussions relatives au mécanisme proposé par Gazifère.

Tarifs provisoires

La FCEI comprend que l’augmentation provisoire de 4,7% est principalement justifiée que par la relocalisation des bureaux de Gazifère ainsi que la modification au traitement des appels de services, et que la détermination et l’ajustement final des tarifs 2006 seront traités en Phase II du dossier.  Dans ce sens, compte tenu que la justification de cette hausse sera abordée en phase II, la FCEI laisse à la Régie le soin de déterminer si la demande actuelle de 4.7% est justifiée. La principale préoccupation des membres de la FCEI demeure la hausse importante des coûts d’énergie. Pour la FCEI, chaque hausse demandée doit être pleinement justifiée. 

PGEÉ

La FCEI ne s’oppose pas au principe d’implanter de nouveaux programmes d’efficacité énergétique pour la clientèle du marché affaires, mais s’interroge cependant sur l’importance de la participation de Gazifère, plus particulièrement pour le nouveau programme d’Optimisation énergétique des bâtiments.  Par le commentaire de la Régie dans sa décision D-2005-230, en page 4 :

« Comme le PGEÉ contient de nouveaux programmes et que Gazifère propose qu’il porte sur 5 ans, il doit faire l’objet d’une étude approfondie.  La Régie veut entendre l’opinion des intervenants par voie d’audience avant de l’approuver. »

Nous comprenons que cette question sera approfondie en Phase II, mais souhaitons déjà aviser la Régie de notre préoccupation à cet égard.  

En effet, en réponse à la deuxième série de questions de la FCEI (voir GI-8, document 2, pages 1 et 2), Gazifère avoue ne pouvoir quantifier avec précision quel serait l’impact sur la participation de la clientèle advenant un investissement moindre de la part de Gazifère.  Ceci nous incite à demeurer prudent sur l’établissement du niveau d’investissement de Gazifère à ce programme, puisque les clients de Gazifère, par les tarifs, ne peuvent absorber le même niveau de dépenses.  Il faut également être conscient que les sommes investies au FEÉ de Gaz Métropolitain proviennent de gains de productivités résultant de l’application du mécanisme incitatif de Gaz Métropolitain et non de sommes à être récupérées par les tarifs comme c’est actuellement le cas pour Gazifère.  

Parallèlement, compte tenu du prix élevé de l’énergie, de la situation économique qui prévaut, et de la décroissance historique des volumes de vente, malgré l’ajout de nouveaux clients, la FCEI se préoccupe également de l’impact tarifaire causé par une baisse continue des volumes de vente pour la clientèle de Gazifère.  Particulièrement, la FCEI se préoccupe de l’impact combiné de toute hausse de budget du PGEÉ lorsque les volumes de vente sont à la baisse.  Ce double impact sur les tarifs nous force à militer pour un budget annuel, pour le PGEÉ, lequel devrait tenir compte de l’impact tarifaire global imposé à la clientèle de Gazifère.  Conséquemment, bien que la FCEI soit en faveur des programmes d’efficacité énergétique pour les clientèles du marché affaires, elle ne peut aucunement souscrire à l’approbation d’un PGEÉ sur une période de cinq ans.  La FCEI émet également des réserves quant au niveau d’investissement de Gazifère relativement au nouveau programme d’Optimisation énergétique des bâtiments.

CONCLUSION
La FCEI ne s’oppose pas à l’application de tarifs provisoires proposés par Gazifère puisque l’ajustement menant à l’implantation du tarif final sera appliqué au dossier tarifaire 2007 et évitera un choc tarifaire ainsi que la rétroactivité de la facturation pour la clientèle.  

Par ailleurs, la FCEI recommande que l’évaluation du budget du PGEÉ se poursuive sur une base annuelle et qu’elle tienne compte de l’impact tarifaire sur la clientèle relativement au volume de vente prévu par Gazifère.  La FCEI demande également à la Régie de limiter le niveau d’investissement de Gazifère quant au programme d’Optimisation énergétique des bâtiments jusqu’à ce qu’une évaluation démontre le bien fondé d’un tel investissement.
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